ARRETE n°816 CM du 19 juin 2001 portant modification de l’arrêté n°1743 CM du 10 décembre 1999 modifié portant désignation des membres de la commission territoriale des impôts.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 juin 2001,

Arrête:

Article 1er.— L’arrêté n°1743 CM du 10 décembre 1999 modifié portant désignation des membres de la commission territoriale des impôts est modifié comme suit:

-
Au point 4°) du paragraphe I, remplacer la mention “M.Pierre Scuiller, inspecteur des impôts au service des contributions, titulaire” par la mention : “M.Etienne Howan, secrétaire général du gouvernement, titulaire ;”.

· Au paragraphe I, remplacer la mention : “ou M.Alain Coutolleau, inspecteur des impôts au service des contributions, suppléant” par la mention : “ou M.Gilbert Guido, directeur des affaires foncières, suppléant ;”.

· Au paragraphe I, remplacer la mention : “ou M.Gilbert Guido, directeur des affaires foncières, suppléant” par la mention : “ou Mme Geneviève Pieroni, chef du service des affaires économiques, suppléante ;”.

-
Au paragraphe II, remplacer la mention : “ou M.Calixte Helme, représentant de la Confédération des travailleurs de Polynésie française (C.S.T.P./F.O.), suppléant” par la mention : “M.Moana Tatarata, représentant de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (C.S.T.P./F.O.), suppléant ;”.

Art.2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 juin 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

